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Déçision du 8 juillet 1934, autorisant le trésorier~ 
payeUl' â échauger la somme de /mÎt cents 
/ivres ster/{ng (!t 800. -). 

Acles divers concernant le penannel 

Cbef. indigèn~s 

Commission des mercuriales 

Commissions diverses 

Enaeignement 

Justice indigène 

Secours 

Subvention 

Domaines 

Succession des fonctionnaires 

Avis aux exportateurs (Palmisles) 

Etat des mouvements de [a navigation des ports 
<le Lomè el d'Anécbo pendant le mois 
de juin 1934. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

o. 	 Jtlude de He Viltini 

":,:·ÀViS 	 divers 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Organisation du personnel des gouverneurs el du 
--corps de J"inspeciion des colonies 

• 

ARRETE No 366 prolltulglumi au Togo les décrets dit 
18 mai 1934: 1 IlwdifllVtt les' décrets des0 

21 i,.illet 1921 et 31 octobre 1922 relatifs à l'orga
nisation du personnel des .gouvemeurs généraux, des 
goaverneurrs des colonies et résidents supérieurs; 

. '20 modifiant le. décret du 1er avril 1921 portant 
réglcment d'administration publique SUr l'organisa
tion da corps de l'i.tt.spection des colon/ès. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICTER DE LA t.~G!ON DJHONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 

Vu le décret du 18 mai 1934 modifiant les décrets des 
21 juillet 1921 et 31 ·oc!obre 1922 relatifs à l'organisation du 
personnel des gouverneurs généraux. des gouv·erneurs des colo·""t>. 
nies et résidents supérieurs; 

Vu le décret du 18 mai ]934 modifiant le décret du 1er avril. 
1921 portant réglement d'administration PllbHaue sur t'orga~ 
nisation du corps de l'inspection des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sontproffilllgués dans le terri 
toire du Togo placé sous. le ffiili~.dht de la France, les 

-. 


décrets en date du 18 mai 1934; 10 - modifiant les 

décrets des 21 juillet 1921, 31 octobre 1922 relatifs à 

l'organisation du personnel des gouverneurs généraux, 


. des gouverneurs des colonies et résidents supérieurs, 

20 ...- modifiant le décret du le, avril 1921 portant 

réglement d'administration publique sur l'organisation 


,du corps de l'inspection des colonies. 

, Lomé, le 7 jllillet 19~. 
BOUROINE. 

. Voir les textes des décrets du 18 mai 1934 au 
]. O. R. F. du 30 mai 1934 page 5330. 

Admission en franchise en Franèe et ~n Algérie de 

certains produits originaires du Togo 


sous mandat français 


•
ARRETE No 367·prolnll/gllant ila Togo le décret da 

19 mai 1934 complétant le décret du 14 fél'rier 1930 
llccordttni le bénéfice de l'admission en franchise à 
leur entrée en Ffa(.!Ce et en Algérie à certains pro
duits originaires du Togo placé .sous le mandai 
de la France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGION O~HONN.ft..:R)· 

COMMISSAIRE DE LA .R~puaLiQue,,. 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

e~ les pouvoirs .du Commissaire de la République al;l Togo; 

vt le décret du 19 mai 1934 complétant le décret du 14 fé
;-rier l~accordant le ~énéfke. d.e !'admis~ion en ~ral1c~is~ 
a leur e 
naires d 
France; 

l' en France eFeu Algefle a certalfls prodmts Origi
~rr~toire du Togo placé sous le "mandat de la 

• _. 

ARRETI;: 

ARTICLE PREMI"R. '- Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France. le 
décret du,,19 mai 1934 complé.tant le décret du 14 fé
vrier 19,;30 accordant le bénéfice de l'admission en 
franchise .à leur entrée en. France et en Algérie à cer
tains produits originaires du t~rritoire du Togo placé 
sous le mandat de la France. 

ART. 2. ·Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq.ué partout où besQin sera. ~'-

Lomé, Je 7 juillet 1934, 

BOUROINE. 

LE PR~SIDÇNT DE LA RÉPUBLIQUE F:RANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu la loÎ du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décret du· 1er févrïer 1930 accordant le bénéfice de 

l'admission en franchise en France et en Algérie à certains 
prodldts originaires du Togo placé sous Je mandat de la· 
France; ensemble le décret du 29 décembre 1932; 

Vu les avis dt.l ministre des fjnanc~! du ministre du com.. 
merce et de l'industrie et du ministre- de l'agriculture; 

• 

http:communiq.u�
http:O~HONN.ft


• • 

, 

16 juillet 1934 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 407 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - La liste des produits OrIgI
naires. du Togo àdmis' au bénéfice de l'admission en 
fran,chise à leur entrée en France et en Algérie, fixée 
par le décret du 14 février 1930, est complétée ainsi 
qu'il suit: 

.-Ex. no 80. Haricots. 

. ART. 2. -- L'admissio11 e11 franchise de ces produits 
est subordonnée aux conditions définies 11 l'article 2 
du décret du 14 février 1930. 

ART. 3. Des décrets rendus sur la proposition 
du ministre des colonies et du ministre des finanœ~, 
après avis conforme du ministre du commerce et de 
l'industrie et du ministre de l'agriculture, détermine
ront cha'fue année, les quantités auxquelles s'appli
q~cra le régime de faveur prévu à l'article premier. 

A'RT. 4. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécutlon du prtsent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du minist~re des colonies. 

Fait à Pâris, le 19 mai 1934. 

ALBERT LEBRUN_ 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

• 
Ouv.rture d. crédits au budget local et ~ ....dget 

'spécial.sur i4l1ds d'emprunt. ,exercice",,33 ' 

•ARRETE No 368 promulguant le décrel du 25 lIlai 
1934 -approuvant un arrêté pris pal' le Commissaire 
de la République au Togo à.la dale du 14 ftvrier 
.1934 el paf tant inscription d'une rubrique !louvelle, 
ouverture de crédits supplémentaires au btldget local 
el au budget spécial des grands travaux el dépenses 
sanitaires sur fonds d'emprunt du Togo (exorcice 
1933) et prélè~'eme/lt sur le caisse de résene, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE L\ LÉGlON D'liONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

,Vu le décret "du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poùvoirs du Commissair.e de la République au Togo;' 

Vu le décret du 25 mai 1934 'approuvant l'arrêté pris le .. 
14 février 1934 par .le Commissaire de la République au Togo 
et portant", inscription d'une rubriQue nouvelle, ouverture de 
.créâits supptémel)taires au budget local et au budget spécial 
des grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds d'emprunt 
du Togo (exercice 1933) et prélèvement sur la caisse de 
réserve; " 

ARRETE, 

A~T1CLE UNIQUE. - Est pmmulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
,décret du 25 mai .1934 approuvant· l'arrêté hO 93 pris 

en conseil d'administration le 14 février 1934 et por
tant inscription d'une rubrique nouvelle, ouverture de 
crédits supplémentaires au budget local et aU budget 
spécial des grands travaux et dépenses sanitaires sur 
fonds d'emprunt du Togo (exercice 1933) et prélèvec

1 

1 ment sur la caisse de réserve. 

Lomé, ·le 7 juillet· 1934, 

BOURGINE. 

LE P~ÉSIDENT' DE'LA RËPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur l~ rapport du ministre des çoIonies; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

du Commissaire' de la République française au Togo, modi. 
fié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le Togo eonfirmé fi la France 'par le 
conseil de la Société des nations en exécution des articles 22 et 
119 du traité de Versailles en dale du 28 jnin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies; ~ 

Vu le décret du 22 août 1933 approuvant le budget Ideal 
et lefi budgets anne~es au Togo pOUl' l'exercice 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'àr'rêté nO 93, 
pris en conseil d'administration, le 14 février 1934 
par le Commissaire de. la République au Togo et 
portant. : 

a) Inscription au chapitre XX du budget local du' 
Territoire, exercice 1933, d'un article 16 nouveau/. 

,doté d'un crédit de 4,932.364 frs. 31 auquel il sera 
fait face par Un pr.élèvement d'un montant équivalent 
sur la caisse de réserve, lequel sera inscrit en recette 
au chapitre IX du même budget. . 

b) Ouverture au chapitre IX du budget spécial des 
grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds d'em
prunt du Territoire, exercice 1933, d'un crédit sùp
plémentaire pe 3 millions 734.514 frs. 30 gagé par 
l'inscription d'une recette de 4.932.364 frs. 31 au cha. 
pitre III du même budget, même exerci~e. . 

ART. 2. '- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

• Faü à Paris, .le 25 mai 1934 • 
ALBERT LEBRUN. 

. Par le Président de la République:. 

Le ministre des colollies, 
Pierre LAVA.L, 

ARRETE No 93 portant ouverture de crédits au bad
get local et au budget spécial d'emprunt pOllr l'exer· 
cice 1933. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Dt: LA LÉGION D'H.ONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv~irs du Commissaire de la République au Togo; 


